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(1)    LE TOURNEAU .Philippe, Le contrat de vente, Dalloz, paris, 2005, p95. « le principe 

n’est pas d’ordre public : il est possible d’y déroger par une clause particulière. 
)2(  138-139.  

(3)  L'article 1608 : « Les frais de la délivrance sont à la charge du vendeur, et ceux de l'enlèvement à la 
charge de l'acheteur, s'il n'y a eu stipulation contraire ». 
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(1) POTHIER.R.J, Traité de vente, ouvrage complète de POTHIER, tome 3 éd, librairie 

Thormine et Fortic, sans date, N° : 203, p 161 et 162.  
(2)    « La garantie contre l’éviction consiste à assurer à l’acheteur la possession paisible de la 

chose vendue, il doit pourvoir en jouir tranquillement sans risquer d’être évincé, il garantit son 

contractant de son fait personnel et des faits des tiers …. » 

Phillipe Le TOURNEAU, 3éd mars 2009,op.cit ;  p228.   

1625  :  

Art 1625 : « La garantie que le vendeur doit à l’acquéreur a deux objets : le premier est la 

possession paisible de la chose vendue ,le second  les défauts cachés de cette chose ou les 

vices rédhibitoires. 
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(2) PLANIOL et RIPERT, Traite élémentaire du droit civil, tome 2, paris 1947, p94. 
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(1)Art 1641 du Code civil français : » Le vendeur est tenu de la garantie à raison des 
défauts cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à l'usage auquel on la destiné, ou qui 
diminuent tellement cet usage que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un 
moindre prix, s'il les avait connus ». 
(2) MAZEAUD.H, Leçons de droit civil, tome 3, 5 éd, Principaux contrats, vente et change, paris 
1968, p247, et voir  aussi : MAZEAUD.H,  Leçons de droit civil, tome 3 , paris 1974, p247. 
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  1991 17. 
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(3)  L’acheteur doit l’intérêt du prix de la vente jusqu'au payement du capital dans les trois cas 

suivants :  

- S’il a été convenu ainsi lors de la vente ; 

- Si la chose vendue et livrée produit des fruits ou autres revenus ;  

- Si l’acheteur a été sommé de payer . 

voir aussi :  

VERMELLE. Georges, Droit civil, contrats spéciaux, 2éd ; Dalloz 1998, p47. 

 :337.  
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(2)    BOURDELOIS. Beatrice, Droit civil, les contrats spéciaux, 4éme éd, Dalloz 2009, p28. 
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(3)  Art 1593  code. civil. Français, crée par la loi 1804-03-06 promulguée le 16 mars 1804 : «Les  
    frais d’actes et autres  accessoires à la vente sont à la charge de l’acheteur ». 

- voir aussi : 
MAINGUY , Daniel, Contrats spéciaux, 6éme  éd, paris 2008. 
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(2) TROPLONG. (M), Le droit civil expliqué de la vente, tome2, librairie Charles Hingray, paris 

1837, p412. 
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(1) MAINGUY, Daniel, op cit , p192. 
(2) COLLART. Dutilleul et Delebecque. Ph, Contrats civils et commerciaux, Dalloz 1991, p177. 
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